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Cette fonction se justifie par le fait que l’industrie de
l’assurance,  d’une  manière  générale,  réalise  une  entremise
significative dans la circulation des richesses. De façon plus
particulière, il est à noter que des crédits sont souvent
octroyés  parce  que  des  polices  d’assurances  ont  été
préalablement  souscrites  de  même  que  certains  contrats
d’assurance constituent des moyens particuliers d’épargne.
Cette fonction est surtout traduite par la finalité première
du  mécanisme  de  l’assurance  qui  est  de  permettre
l’indemnisation des dommages survenus grâce à la prise en
charge  d’un  ensemble  de  risques  et  à  leur  compensation
moyennant le paiement d’une prime ou cotisation à l’assureur.
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